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Les Conditions de travail : l'hygiène, la sécurité, la durée du travail, les repos et congés.
1- Risques et prévention du travail

1.1 - Accidents du travail et maladies professionnelles


L'exercice de toute activité professionnelle expose à des risques, même si ceux-ci sont susceptibles de varier considérablement d'une profession à une autre.


On distingue d'une part le risque d'accident du travail, et d'autre part, le risque de maladie professionnelle.


L'accident du travail est défini par le caractère soudain, sur le temps et au lieu de travail, de l'événement ayant provoqué une ou plusieurs lésions. Ainsi, une chute de hauteur, une électrocution, des blessures causées par les mécanismes dangereux d’une machine, une inhalation de produit toxique, une explosion, un corps étranger dans l'œil peuvent être des causes, parmi beaucoup d'autres, d'accidents du travail.


Une surdité causée par une explosion relève aussi de l’accident du travail.


Récemment, la Cours de Cassation a étendu la notion d’accident du travail à des cas de lésions causées par une série d’évènements imposés au salarié et survenus à des dates précises comme, par exemple, l’injection d’un vaccin contre l’hépatie B ayant provoqué une sclérose en plaque ( Cass. Soc. du 2/4/2003). Elle vient aussi d’admettre qu’une dépression nerveuse consécutive à une rétrogradation précise et datée pouvait constituer un accident du travail.

La maladie professionnelle est, elle, la manifestation d'un processus évolutif interne consécutif à une exposition plus ou moins prolongée et plus ou moins ancienne à un facteur de risque. Il arrive qu'une maladie professionnelle ne se déclare que plusieurs années, voire plusieurs dizaines d'années, après l'exposition au risque. 


C'est le cas, par exemple, de l'asbestose, maladie pulmonaire consécutive à l'inhalation de fibres d'amiante dont l’usage a été limité (seulement) en 1977 et interdit en 1996. Compte-tenu de la difficulté qui peut exister à identifier dans ces conditions une maladie professionnelle, une définition précise de chacune a été établie sous forme de tableaux, publiés par décret. 


Pour revenir au cas de la surdité, un environnement de travail bruyant peut, à la longue, déboucher sur une surdité en temps que maladie professionnelle (tableau n°42 des maladies professionnelles). La prévention impose une valeur limite de pression acoustique de 87dB(A) et une moyenne maximum de 80dB(A) avec obligation de port d’un casque anti-bruit adapté.

Chaque tableau, un par maladie professionnelle, décrit les symptômes, fixe le délai maximal éventuel de prise en charge après la fin de l'exposition au risque, et liste les principaux travaux susceptibles de provoquer la maladie. 


Les maladies contractées du fait du travail, mais qui ne correspondent à aucun tableau, sont appelées "maladies à caractère professionnel", la qualification "maladie professionnelle" étant réservée à celles figurant sur un tableau.



Les travaux présentant les risques les plus importants (travaux sur machines dangereuses, utilisation de produits toxiques…) sont interdits aux jeunes de moins de 18 ans, sauf dérogation accordée par l'Inspecteur du Travail.


Un accident du travail ou une maladie professionnelle est très généralement la résultante d'un certain nombre de causes, certaines déterminantes et d'autres secondaires. Celles-ci peuvent s'analyser à partir d'un "arbre des causes". 


La prévention consiste à agir sur l'ensemble des causes potentielles et donc à assurer, tout à la fois, la sécurité au travail mais aussi le respect de règles d'hygiène et de bonnes conditions de travail. Ces préoccupations dépassent, par ailleurs, l'aspect prévention pour contribuer en outre à un minimum de bien-être au travail.


Les accidents du travail, ainsi que les accidents survenant sur le trajet direct entre le domicile et le lieu de travail, et les maladies professionnelles font l'objet d'une indemnisation spécifique par la sécurité sociale.  


Ce risque est géré par les Caisses Régionales d'Assurance Maladie qui foctionne comme des fonds d’assurances alimentées par des cotisations patronales qui sont modulées en fonction des risques propres à la branche et aux performences de l’entreprises en matière de prévention. Elles interviennent auprès des entreprises par le biais de leur service de prévention composé de contrôleurs et d'ingénieurs pour les inciter à diminuer leurs taux d'accidents du travail ainsi que la fréquence et la gravité de ceux-ci.

Les chefs d'entreprise sont, par ailleurs, tenus de respecter scrupuleusement la réglementation en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail. L'Inspection du Travail vérifie l'application de cette réglementation.

L’article L230-2 du code du travail édicte une obligation générale de prévention. Tout employeur doit prendre des mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs. Il en est ainsi en cas de forte chaleur, grand froid, bruit…La loi tend à imposer une obligation de résultat.




1.2 - Evolution de la réglementation



Il ne peut être question, dans le cadre du présent cours, de rentrer dans le détail de la réglementation relative à l'hygiène, à la sécurité et aux conditions de travail, réglementation qui présente environ 2000 pages de textes divers, dont seules les dispositions les plus générales ont été transcrites dans le Code du Travail.


Il est cependant important de connaître les principes sur lesquels repose cette réglementation et le sens de son évolution actuelle.


Le principe de base est celui de la prise en compte de la sécurité dès  la conception des lieux de travail, des machines et des processus de production :




( Intégration de la sécurité, des locaux d’hygiène, de la prévention des incendies et des dispositifs d’évacuation dans la conception des lieux de travail, qu'ils soient permanents ou temporaires (chantiers). Une protection collective, par exemple une barrière empêchant les chutes de hauteur, est considérée comme préférable à une protection individuelle comme, dans l'exemple du risque de chute, un baudrier de sécurité.




( Intégration de la sécurité dans la conception des machines. Il est non seulement interdit d'utiliser des machines non conformes à la réglementation, mais il est également interdit de les exposer, de les vendre (même d'occasion), de les importer, de les louer ou de les céder à quelque titre que ce soit.




( Intégration de la sécurité dans la définition des processus de production de façon à ne pas engendrer de contradiction entre les objectifs du travail et les contraintes de l'hygiène et de la sécurité.




( Obligation de contrôles techniques périodiques  préventifs notamment en ce qui concerne des installations et machines dangereures (circuits et appareils électriques, engins de levage, rayonnements ionisants, appareils à vapeur…) et le matériel de sécurité comme les   extincteurs.




( Intégration de la formation à la sécurité  et au secourisme.




( Concertation amplifiée au sein du CHSCT, du CE  ou avec les DP.


Cette réglementation est actuellement en cours d'évolution dans le cadre d'une harmonisation à l'échelle de la Communauté européenne (directive du 17/5/2006 à transposer avant le 29/6/2008).


Les fabricants doivent certifier la conformité de leurs équipements selon différentes procédures : assurance complète par un organisme, évaluation des risques pour les quasi-machines avec notice de montage, prise en compte des secrets de fabrication sauf si risques avérés où ils pourront être alors levés.


C’est ainsi que toute entreprise ou établissement doit transcrire sur un document unique, tenu à jour, les résultats de l’évaluation régulière  des risques liés aux choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances ou préparations chimiques…compte tenu de la définition des postes de travail.


 De plus en plus, les décrets  d’application renvoient à l'obligation d'appliquer des normes consignées dans des documents techniques spécifiques.


Enfin, une résolution du Conseil des ministres de l’Union européenne du 6/6/2002 vise à développer une approche globale du bien être au travail, à consolider une culture de prévention des risques professionnels, à décloisonner la santé et la sécurité au travail et à démontrer qu’une politique sociale ambitieuse est un facteur de compétitivité pour l’entreprise.


1.3 - Le harcèlement moral au travail.

Tout contrat de travail doit être exécuté de bonne foi par les deux parties ce qui n’est pas le cas si l’une d’entre elle, l’employeur, pratique ce harcèlement défini comme «des agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail d’un salarié susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel »

En cas de litige, la charge de la preuve est en grande partie transférée sur le défenseur à partir de faits établis avancés par le demandeur.

Le harcèlement moral peut être le fait d’un employeur qui encourt une sanction pénale et civile, d’un supérieur hierarchique ou de tout collègue de travail qui  s’expose à une sanction disciplinaire et au versement de dommages-intérêt. Les victimes et les témoins de telles pratiques sont protégés contre toute mesure discriminatoire dont le licenciement qui sera déclaré nul. L’employeur doit, avec le médecin du travail et le CHSCT quand il existe, prendre des mesures de prévention. Le règlement intérieur doit mentionner l’interdiction du harcèlement moral et les délégués du personnel pourront mettre en œuvre le droit d’alerte.

Enfin, en cas d’harcélement moral, un médiateur pourra être nommé sur demande de la victime ou de la personne mise en cause. Le choix du médiateur interne ou externe à l’entreprise doit faire l’objet d’un accord entre les deux parties.

Le harcèlement sexuel fait l’objet d’une réglementation similaire sauf qu’une procédure de médiation n’est pas possible au profit d’une procédure judiciaire.


1.4 - Responsabilité de l'employeur en matière d'hygiène et de sécurité



Comme il a été dit plus haut, tout employeur doit prendre des mesures   nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé de ses salariés et l’absence de faute de sa part (méconnaissance de son obligation ou inertie à l’occasion d’un harcèlement moral, par exemple) ne peut l’exonérer de sa responsabilité. Il en est ainsi lorsqu’il se contente d’apposer des panneaux d’interdiction de fumer sans sanctionner les contrevenants qui nuisent à la santé des autres salariés.


Le Code du Travail énonce que la responsabilité pénale en matière d'hygiène et de sécurité est assumée par les chefs d'établissement, directeurs, gérants ou préposés qui, par leur faute personnelle, ont enfreint les dispositions applicables. Ce principe a pour but de placer la responsabilité à l'échelon hiérarchique où les décisions peuvent être prises et où, en particulier, peut être engagée une véritable politique de prévention, avec mise en œuvre des moyens correspondants.



Les sanctions pénales les plus courantes pour les fautes délictuelles aux règles d’hygiène et de sécurité sont des peines d’amende pouvant s’élever à 3 811€ (25 000 F) par salarié exposé et à  9 147€ (60 000 F), et/ou un an de prison en cas de récidive.



La responsabilité du chef d'établissement (du chef d'entreprise en cas d'établissement unique) reste très large. Pour reprendre l'exemple du risque de chute de hauteur sur un chantier, il ne suffira pas que le chef d'établissement ait fourni des baudriers de sécurité pour être exonéré de sa responsabilité pénale, en particulier en cas d'accident.


 Il faudrait, tout à la fois, que ces baudriers ne soient utilisés que lorsqu'une protection collective n'est pas envisageable, que les salariés aient bien été formés à leur utilisation, que l'employeur ait fait vérifier l'utilisation effective de ce matériel par les salariés, que les conditions techniques de réalisation de chantier en permettent une utilisation correcte


Comme nous avons pu le voir précédent (module 1), le chef d'établissement garde la possibilité de déléguer sa responsabilité à l'un ou l'autre de ses subordonnés. Mais cette délégation ne pourra être retenue comme valable par un tribunal que si les conditions suivantes sont réunies :




( La délégation doit être de préférence écrite et acceptée par le délégataire (problème de preuve).



   ( Le délégataire doit avoir une position hiérarchique dans l'établissement.




            ( Il doit en particulier avoir les pouvoirs et des moyens suffisants pour prendre les mesures nécessaires.



Vis-à-vis du régime d’assurance « accident du travail », le chef d’entreprise peut également être déclaré civilement responsable d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle (voire le cas de l’amiante) et devoir verser des dommages interêts à la victime qui s’ajouteront aux indemnités de base. Il y aura alors faute inexcusable définie comme étant d’une gravité exeptionnelle dérivant d’un acte ou d’une ommission volontaire et de la conscience du danger que devait en avoir son auteur. La faute peut reposer sur différents éléments comme l’absence de formation à la sécurité ou de consignes écrites et réellement appliquées.

Egalement, le salarié licencié pour inaptitude suite à une maladie professionnelle consécutive à une faute inexcusable, pourra bénéficier d’un cumul d’indemnités en dommage et intérêt




1.5 - Droits du salarié


Chaque salarié a droit à une formation à la sécurité lors de son embauche et lorsqu'il change de poste ou de technique de travail. Cette disposition concerne également les salariés embauchés sous contrat à durée déterminée et ceux mis à disposition par une entreprise de travail temporaire. Ces derniers salariés apparaissent dans les statistiques comme particulièrement exposés aux accidents du travail du fait de leur méconnaissance des risques auxquels ils sont soumis. Cette formation pratique doit tenir compte du niveau de formation, de la qualification, de l'expérience professionnelle et de la langue parlée ou lue des travailleurs concernés.


Chaque salarié a le droit à travailler dans des conditions d'hygiène et de sécurité conformes aux textes.


Il a également le droit de se retirer d'une situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé. Il doit signaler immédiatement le danger à l'employeur et, si possible, à un membre du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail s'il en existe un. Le salarié qui se retire de son poste de travail dans ces conditions ne peut selon la loi ni être sanctionné, ni se voir appliquer une retenue de salaire. 


L'exercice concret de ce droit de retrait dans les entreprises non-dotées de représentants du personnel reste cependant extrêmement rare compte-tenu du risque de sanctions, même si celles-ci sont illégales.



1.6 - Obligation de sécurité du salarié pour lui et pour les autres.

La chambre sociale de la Cour de Cassation a souligné qu’il incombe à chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au travail. Cette obligation n’impose pas une délégation de pouvoir prélable.

  La Cour de Cassation dans un arrêt du 23 mars 2005 vient de confirmer que commet une faute grave la salarié qui refuse de porter un casque de sécurité justifié par les risques encourus. Elle avait également considéré qu’une faute volontaire d’une exceptionnelle gravité du salarié était susceptible d’atténuer les conséquences d’une faute inexcusable concomitante de l’employeur (Cass. Soc. Du 27/1/2004)
2. La santé au travail




2.1 - Les visites médicales


Chaque salarié doit passer, aux frais de l'employeur, diverses visites médicales destinées à vérifier son aptitude au poste de travail. L'objet de ces visites médicales ne se limite donc pas à contrôler que le salarié est dans un état de santé lui permettant de travailler ; il s'agit de vérifier l'aptitude médicale au poste de travail indiqué par l'employeur compte-tenu de l'ensemble des contraintes particulières de ce poste comme par exemple : travail en hauteur, attention visuelle soutenue, port de charges lourdes, station debout prolongée… 


Le médecin du travail peut prescrire, si nécessaire, des examens complémentaires. Il peut proposer des aménagements d'un poste de travail ou un changement d'affectation d'un salarié.



En cas d’inaptitude, l’employeur, avant de prononcer  un licenciement, doit préalablement et en concertation avec le médecin du travail, rechercher toute possibilité de reclassement sur un poste adapté.

Une visite médicale d’aptitude doit être passée dans quatre cas distincts :


( La visite médicale d'embauche : elle doit être effectuée avant l'embauche ou, au plus tard, avant la fin de la période d'essai (impérativement avant l'embauche s'il y a des risques particuliers).



( La visite médicale périodique : son rythme normal est  maintenant d’une visite tous les 2 ans. Cependant, il peut être plus fréquent en fonction soit de la nature des travaux effectués (exemple : travaux comportant des risques d'intoxication), de la situation du salarié (par exemple : femmes enceintes) ou des conditions de travail (travaux en continu) ; dans ces cas la périodicité fixée par le médecin du travail est en général semestrielle. Un accord de branche propre à la profession doit fixer ces périodicités.



( La visite médicale de reprise après un arrêt maladie d'au moins 21 jours ou un arrêt pour accident du travail d'au moins 8 jours ou en cas d'arrêts répétés.



( La visite médicale à la demande du salarié.



Sauf dans le dernier cas, c'est à l'employeur de prendre l'initiative de faire convoquer le salarié à la visite médicale. L'absence de passage, du fait de l'employeur, d'une visite médicale obligatoire, engage la responsabilité de ce dernier en cas de dommages pour le salarié. C'est par ailleurs une infraction susceptible d'être relevée par procès verbal.



Le salarié est tenu de se rendre aux convocations qu'il reçoit pour le passage des visites médicales. Le temps passé pour se rendre à ces visites est comptabilisé comme temps de travail, et les frais de déplacement éventuels sont pris en charge par l'employeur.



L'application des règles ci-dessus aux salariés des entreprises de travail temporaire fait l'objet d'adaptations particulières.



2.2 - Les services de santé au travail


Les visites médicales sont passées auprès de médecins du travail, médecins 
spécialistes possédant un diplôme spécifique et employés par des services de santé au travail autonomes ou inter-entreprises.


Les difficultés de recrutement de médecins du travail actuellement rencontrées ont incité à mettre en place des formations et des passerelles spécifiques afin que des médecins généralistes puissent intégrer ces services de santé au travail.


Toute entreprise employant du personnel doit dépendre d'un service de médecine du travail. Deux possibilités sont ouvertes : 



( La constitution d'un service médical propre à l'entreprise. Il sera obligatoire dans les entreprises d’au moins 2 200 salariés et optionnel pour celles dont l’effectif est compris entre 412 et 2 200 salariés.



( L'adhésion à un service médical inter-entreprises généralement géré par une association d'employeurs et doté dans ce cas d'une commission de contrôle où siègent les organisations syndicales. Il peut également être géré paritairement par les employeurs et les organisations syndicales de salariés.



Chacun de ces services doit être agréé par décision du Directeur Régional du Travail et de l'Emploi. L'agrément délimite, pour les services inter-entreprises, leur champ d'intervention géographique et, éventuellement, professionnel (ex : dans les BTP).



Les services de santé au travail sont habilités et contrôlés par un Médecin Inspecteur du Travail dépendant de la DRTEFP.



Le médecin du travail est un salarié protégé et son licenciement est soumis à une décision de l’inspecteur du travail.



Le rôle de ces services ne se limite pas à faire passer les visites médicales. Le médecin du travail doit normalement passer un tiers de son temps dans les entreprises pour prendre connaissance des conditions concrètes de travail, pour étudier les aménagements souhaitables des postes de travail, pour assister, lorsqu'il existe, au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail.

 Le médecin du travail a un rôle majeur à jouer dans la mise en œuvre d'une politique de prévention des risques professionnels et dans le reclassement,  avec ou sans aménagement de poste, suite à un accident du travail ou une maladie invalidante ou professionnelle.


L’approche pluridisciplinaire est dorénavant privilégiée. Il est possible d’avoir recours à des intervenants spécialisés en prévention des risques professionnelles : ingénieurs de la CRAM, de l’OPPBTP, de l‘ARACT et autres organismes habilités : ergonomes, biologistes, psychologues, chimistes…
3 - La durée du travail

Les deux lois « AUBRY » des 13 juin 1998 et 19 janvier 2000 ont profondément modifié les règles sur le temps de travail en fixant à 35 h la nouvelle durée hebdomadaire légale, en simplifiant le système de modulation et en réduisant les charges salariales notamment sur les bas salaires.


La loi Fillon du 17janvier 2003 a assoupli l’application des 35h, conforté l’allégement des charges sociales et harmonisé les différents SMIC.


L’introduction d’une journée de travail supplémentaire non rémunérée au titre de la solidarité vis-à-vis du 3ème âge a fait passer la durée annuelle de travail à 1607 h. Elle est fixée le lundi de Pentecôte, sauf accord collectif prévoyant des modalités différentes. Elle aboutit au versement de 0,3% de la masse salariale à la Caisse Nationale de Solidarité Autonomie (CNSA)

La loi Borloo du 22 mars 2005 permet d’augmenter la durée du travail par accord collectif sur le Compte-Epargne Temps (CET) ou sur le « temps choisi »


A noter que le MEDEF souhaiterait que ce soit des accords de branches qui fixent, en fonction de la situation économique du secteur, une durée conventionnelle du travail et non plus la loi.

La Cour de Cassation a mis en échec le principe « à travail égal, salaire égal » dans le cas du versement d’une l’indemnité différentielle qui a permis le maintien, lors du passage à 35h de travail, de l’ancien salaire correspondant à 39h, cette indemnité différentielle est sensée correspondre à un avantage acquis individuel pour les salariés présents avant le passage à 35h et non à la rémunération d’un travail.


3.1 – Le temps de travail



3.11 – Définition

« La durée du travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles ».


La réglementation relative à la durée du travail s’applique au temps de travail effectif. Cette notion est nécessaire pour la détermination de la rémunération : les heures de travail qui ne sont pas assimilées à du temps de travail effectif sont, soit non rémunérées, soit rémunérées de façon distincte. En outre le temps de travail effectif est pris en compte pour la détermination du seuil à partir duquel les heures de travail accomplies sont des heures supplémentaires majorées ou donnent lieu à récupération. Enfin, cette notion est utilisée pour l’appréciation des durées maximales de travail.



3.12 – Régimes particuliers




3.121 – Temps de restauration et pauses


Le temps nécessaire à la restauration et les temps de pauses sont considérés comme temps de travail effectif à partir du moment où le salarié reste à la disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.


A l’inverse, si le salarié est libre de vaquer à des occupations personnelles, ces périodes ne sont pas considérées comme temps de travail effectif. Ils pourront alors, par accord collectif ou par voie contractuelle, faire l’objet d’une rémunération.


La loi du 13 juin 1998 a instauré un temps de pause obligatoire :


« Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que le salarié bénéficie (à la suite) d’un temps de pause d’une durée minimale de 20 minutes, sauf dispositions conventionnelles plus favorables fixant un temps de pause supérieur ».


Lorsque le port d’une tenue de travail est imposé par des dispositions législatives ou réglementaires, par accord collectif, par le contrat de travail ou par le règlement intérieur, le temps d’habillage et de déshabillage réalisé dans l’entreprise ou sur le lieu de travail, devra faire l’objet de contreparties soit sous forme de repos soit financières.


« La période de pause qui s’analyse comme une période de travail de courte durée sur le lieu de travail ou à proximité, n’est pas incompatible avec des interventions éventuelles et exeptionnelles demandées durant cette période au salarié en cas de nécessité, notamment pour motif de sécurité » ( Cass. Soc. du 11/4/2003-Atofina). Il est à noter que, dans ce cas, un accord de branche fixait à 1/2h une pause rémunérée comme temps de travail effectif après 6h de travail continu.




3.122 – Le régime des équivalences est précisé

Les heures d’équivalence sont des périodes d’inaction ou « temps morts » existant dans certaines professions et postes de travail du commerce, de services       (voire les cuisiniers et serveurs des hôtels-cafés-restaurant) ou de l’industrie (ex : veilleurs de nuit) : le salarié reste sous l’autorité de l’employeur à son poste de travail mais est inoccupé à des intervalles réguliers. Elles ne pourront être instituées que par décret en Conseil d’Etat ou par décret pris après conclusion d’un accord de branche ou d’une convention.


Même si ces périodes d’équivalence ne constituent pas du temps de travail effectif, elles pourront être rémunérées conformément aux usages, aux conventions ou accords collectifs. Elles n’exonèrent pas l’entreprise du respect de la durée maximale hebdomadaire de travail et des repos obligatoires.

Des problèmes complexes ont dû être réglés pour les postes d’animation ou de surveillance impliquant une présence continue auprès de personnes, dépendantes ou pas, placées sous la surveillance de personnel  spécialisé, par exemple.  La Cour de Justice des Communautés Européennes (CJCE) vient de considérer que leurs temps de veille doivent bien être assimiler à du temps de travail même s’ils peuvent bénéficier d’un régime indemnitaire spécifique pour le respect de la durée maximale hebdomadaire de 48h, en moyenne sur 4 mois consécutifs (directive de l’UE du 23 novembre 1993).




3.123 – Le régime des astreintes

L’astreinte est considérée comme temps de travail et non un temps de repos lorsque «le salarié, sans être à la disposition permanente et immédiate de l’employeur,  a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’entreprise».


La période d’astreinte est décomptée dans les durées minimales de repos quotidien (11h) et hebdomadaire (24h+11h) à l’exception du temps d’intervention à exclure. Cette disposition de la loi Fillon du 17/1/2003 visait à marquer un coup d’arrêt à une jurisprudence récente de la Cour de Cassation.


Les astreintes pourront être mises en place :


( par convention, accord de branche ou accord d’entreprise,


( unilatéralement par l’employeur après consultation du CE ou des DP et information de l’inspecteur du travail.


Dans l’un ou l’autre des cas, devra être fixés le mode d’organisation et la compensation financière ou en repos auxquels ces astreintes donnent lieu. Les temps d’intervention seront, eux, assimilables à  des périodes de travail effectif


La programmation des périodes d’astreinte devra être portée à la connaissance de chaque salarié 15 jours à l’avance, sauf circonstances exceptionnelles où ce délai pourra être ramené à 1 jour franc.


A la fin de chaque mois, tout salarié devra recevoir un document récapitulant le nombre d’heures d’astreinte effectuées au cours du mois ainsi que la compensation correspondante.

3.124 - Le travail intermittent


Le recours au travail intermittent est subordonné à la conclusion d’une convention ou d’un accord collectif de branche étendu ou d’un accord d’entreprise ou d’établissement n’ayant pas fait l’objet du droit d’opposition des syndicats majoritaires non-signataires.


L’accord devra définir la nature des emplois qui peuvent faire l’objet de contrat de travail intermittent (emplois saisonniers notamment). Un décret en attente fixera la liste des secteurs pouvant être concernés.

3.125  - Les temps de trajet


Les déplacements domicile-travail ou, dans le BTP par exemple, les trajets siège-chantier, lorsqu’ils ne sont pas une obligation imposée par l’employeur, ne sont pas des temps de travail effectif.


En revanche, les temps de trajet ne sont plus considérés comme des temps de travail effectif s’ils correspondent à l’exercice normal des fonctions du salarié, par exemple, lors d’un déplacement entre deux sites de l’entreprise au cours de la journée de travail. Cependant, ils doivent faire l’objet d’une contrepartie négociée (loi du 18 janvier 2005)



3.126 – Formation et temps de travail


Le code du travail introduit une distinction entre les formations d’adaptation à la charge de l’employeur et les formations permettant le développement des compétences qui peuvent faire l’objet d’un co-investissement employeur -salarié.


Il précise l’obligation faite à l’employeur d’assurer l’adaptation de ses salariés à l’évolution de leur emploi. Les temps de formation correspondant seront assimilés à du temps de travail effectif.


Par contre, le développement des compétences de salariés peut être organisé pour partie hors du temps de travail effectif (co-investissement) sous réserve que la formation soit à l’instigation  du salarié et de son accord écrit.


3.2 – L’organisation du temps de travail


La loi du 19 janvier 2000 a remplacé les 3 systèmes de modulation antérieurs par un dispositif unique.


Elle a permis également de réduire, la durée du travail par journées ou ½ journées sur une période de 4 semaines ou sur l’année. Pour ce dernier cas, il faut un accord d’entreprise ou de branche étendu.


Pour mettre en place la modulation du temps de travail, le même type d’accord est nécessaire. Il devra préciser : les raisons économiques, les conditions de recours à l’intérim et au chômage partiel, le programme indicatif de la répartition sur l’année de la durée du travail comportant une ou des période(s) haute(s) et basse(s) ; les délais de prévenance (normalement de 7 jours minimum) pour modifier ce programme, les conditions d’individualisation de la modulation.



3.21 – Les limitations à la durée du travail


Les durées maximales légales de travail effectif sont limitées comme suit, sauf dérogation ou accord exceptionnel :


( journée : 10 heures.

 
( journée pour les jeunes de moins de 18 ans : 8 heures et 7h pour les apprentis ou stagiaires.


( semaine : 48 heures sur un maximum 6 jours consécutifs.


( période  de 12 semaines consécutives : 44 heures, en moyenne, maximum.


( année : 1607 h + 220 h. supplémentaires  (contingent annuel qui peut être modifié par accord et qui est réduit en cas d’accord de modulation à 130h) ou 218 jours pour les cadres et autres salariés autonomes au forfait annuel en jour
    
Les jeunes de moins de 18 ans ne peuvent travailler de nuit sauf dérogation instaurée par décret comme dans les activités du spectacle, de la boulangerie, de la restauration… 


Les durées minimales des repos obligatoires sont quant à elles de :

· 20 mn si 6h de travail consécutif et 30 mn pour les moins de 18 ans après 4h 30 de travail.

( quotidiennes :
11 heures ou 14h si moins de 16 ans ou 12h si moins de 18 ans.

( hebdomadaires : 35 heures consécutives (24h + 11h) et de 2 jours consécutifs pour les moins de 18 ans. 

( annuelles : 5 semaines de congés payés et jours RTT selon les modalités de mise en œuvre des 35 h /semaine ou 1607h/an.

Certaines professions disposent d’un régime particulier au niveau européen comme les routiers : durée maximale de conduite hebdomadaire (56h), moyenne sur 4 mois consécutifs  (48h), pause de 45 mn par tranche de 4h30 de conduite continue.


3.22 – La modulation du temps de travail


Elle ne peut être mise en place que par accord collectif qui devra fixer les modalités de mise en oeuvre. Le programme de modulation sera arrêté à l’avance de manière plus ou moins stable. Toujours, un délai de prévenance d’au moins 7 jours ouvrés devra être respecté en cas de modification du programme et sous réserve d’une consultation préalable des représentants du personnel. L’accord collectif peut fixer, selon les circonstances, un délai plus court 


La modulation annuelle, sauf accord fixant un plafond inférieur, est organisée sur 1 607 heures par an.


Les fluctuations hautes du temps de travail effectif sont contenues par les limites suivantes : 48 heures sur une semaine, 44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives, 10 heures par jour.


Les heures supplémentaires seront celles qui excèdent les limites hebdomadaires  hautes de la programmation fixées par accord collectif ou celles qui dépasseront 1 607 heures en fin d’année notamment dans le cadre du contingent annuel légal de 130h.


La loi AUBRY II a également introduit la possibilité de recourir au travail intermittent par accord d’entreprise ou de branche étendue. Le contrat doit être conclu pour une durée indéterminée, il doit être écrit et mentionner la qualification, la rémunération (éventuellement lissée), la durée annuelle minimale de travail, les périodes de travail et la répartition des heures.




3.23 – Heures supplémentaires (HS), repos compensateurs (RC) et contingent annuel d’heures supplémentaires.


Dés lors que des heures supplémentaires sont mises en œuvre par l’employeur dans le cadre légal, elles s’imposent au salarié qui ne peut invoquer une modification de son contrat de travail.


Elles sont majorées selon un taux fixé par accord de branche étendu qui ne peut être inférieur à 10%. A défaut d’accord, le taux de 25% constitue une majoration minimale pour les 8 premières heures supplémentaires et 50% pour les suivantes. 

Possibilité également de repos compensateur de remplacement par accord collectif dérogatoire. Les HS intégralement compensées par un repos équivalant ne sont pas imputables sur le contingent annuel d’HS. Il en est de même en cas de travaux urgents lié à la sécurité hors temps de travail programmé.


Jusqu’à fin 2008, les entreprises de moins de 21 salariés n’imputeront pas encore la 36ème heure sur le contingent annuel d’HS.


 Le contingent annuel d’heures supplémentaires correspond au volume d’HS pouvant être réalisées après simple information à l’inspection du travail et des représentants du personnel. Il peut être fixé par accord de branche étendu à un niveau supérieur ou inférieur au niveau réglementaire : 220h en règle générale ou 130h en cas de modulation.


Les HS réalisées dans l’année, au-delà du contingent règlementaire ou conventionnel quand il existe, devront bénéficier d’une autorisation préalable de l’inspecteur du travail. Elles donneront droit à un repos compensateur obligatoire de 100% pour les entreprises de plus de 20 salariés et de 50% pour les autres entreprises.


Il est également instauré un repos compensateur obligatoire de 50 % pour les HS effectuées à l’intérieur du contingent conventionnel ou règlementaire et au-delà de 41h dans les entreprises de plus de 20 salariés.
Important : 


En cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail effectuées, il est fait obligation à l’employeur de fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires effectués par le salarié. Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié qui doit étayer sa requête, le juge forme sa conviction.


Lorsque le salarié est chargé d’opérer lui-même le décompte de ses heures de travail, les indications portées manuellement sur un support quelconque ont la même force probante que celles attachées aux indications portées par l’employeur. Cette pratique n’exclut pas pour le salarié la possibilité de contester les réalités du temps de travail s’il établit qu’il n’a disposé, en fait, d’aucune liberté d’initiative réelle à cet égard.


En cas d’enregistrement par procédé mécanique ou informatique, l’employeur est tenu d’assurer le bon fonctionnement du système. Il ne saurait se prévaloir d’un fonctionnement défectueux pour contester les données enregistrées.




3.24 – Les cadres et le temps de travail


Le code du travail définit des modalités spécifiques pour les cadres depuis les lois Aubry. La loi Fillon, en écho à une jurisprudence récente, renvoit aux accords collectifs le soin de répartir les différents cadres entre les 3 catégories suivantes. De cette répartition dépendra les types de forfaits applicables : en heures/semaine, en heures/mois, en heures/année et en jours/année.


Nous pouvons dorénavent distinguer :


a) – les cadres dirigeants non soumis à l’horaire collectif. Cette catégorie sera définie dans l’accord collectif ou unilatéralement par l’employeur au regard de trois grands critères : importance des responsabilités, grande indépendance d’organisation avec autonomie dans la prise de décision et niveau élevé de rémunération.


Ces cadres se trouvent légalement exclus de l’application de la presque totalité des dispositions sur la durée de travail y compris des limites maximales (ex : 48 heures par semaine).


Ils bénéficient toutefois des congés payés, du repos obligatoire lié à la maternité, des congés pour évènements familiaux et des dispositions sur le compte épargne temps (C.E.T).


b) – Les cadres sont dits « intégrés » si la nature des fonctions assumées les conduit à suivre un horaire collectif applicable au sein de l’atelier, du service ou de l’équipe à laquelle ils sont intégrés. Ces cadres sont soumis aux mêmes règles que les autres salariés notamment en ce qui concerne la réduction du temps de travail.


La conclusion de conventions de forfait en heures sur une base hebdomadaire ou mensuelle reste autorisée pour toutes les catégories de cadres intégrés dans une unité de travail. Ces conventions devront prévoir une réduction du temps de travail.


c) – Les autres cadres dont le temps de travail ne peut être pré-déterminé. Ces cadres doivent bénéficier d’une réduction effective de leur durée du travail. La loi prévoit que, pour cette catégorie de cadres, la durée du travail peut être fixée par des conventions individuelles de forfait en heures ou en jours établies sur une base  annuelle, mensuelle, hebdomadaire.


Pour pouvoir accéder aux forfaits annuels en heures ou en jours, la signature d’un accord collectif préalable sera indispensable ; il sera complété par la conclusion de contrats individuels de forfaits.


La durée annuelle ne pourra dépasser, sauf dérogation ou exception :


( 1 827 heures (1607 h + 220 h) : forfait annuel en heures.


( 218 jours : forfait annuel en jours.


C’est l’accord collectif qui doit préciser : les postes autonomes d’encadrement, les modalités de décompte et de contrôle du  temps réel de travail et de repos, les amplitudes maximales journalières et hebdomadaires, le respect des repos et congés obligatoires, les charges de travail adaptées à la réduction de la durée du travail à 35 heures/semaine…


La rémunération forfaitisée doit être en rapport avec l’horaire forfaitisé et les charges de travail ou missions confiées. C’est le contrat de travail qui doit fixer ces correspondances, l’accord collectif précisant les modalités de contrôle à posteriori de ces correspondances.


N.B : le forfait annuel en jours est ouvert au regard de l’autonomie du cadre dans l’organisation de leur emploi du temps, quelle que soit la nature des fonctions et responsabilités exercées. 



3.25  Prévu par la loi Aubry du 19 janvier 2000, uniquement pour les cadres autonome à horaire non pré-déterminable, le forfait annuel de 218 jours maximum a été étendu par la loi du 2 août 2005, sous réserve d’un accord écrit du salarié et d’un accord collectif préalable, aux salariés non-cadres dont la durée du temps de travail ne peut être pré-déterminée et/ou qui dispose d’une réelle autonomie pour l’exercice des responsabilités qui leur sont confiées (ex : itinérants, secteur maintenance et du BTP…)



3.26 - Horaires de travail à temps plein individualisé et travail à temps choisi.


Les employeurs sont autorisés à déroger à la règle de l’horaire collectif de travail et à pratiquer des horaires individualisés sous réserve de l’absence d’opposition du CE ou des DP et de l’information préalable de l’inspecteur du travail. En cas d’absence de représentants du personnel, les horaires individualisés doivent  être autorisés par cet inspecteur après constatation de l’accord du personnel.



Les reports d’heures d’une semaine sur l’autre ne peuvent excéder 3 heures et le cumul des reports est limité à 10 heures.



          3.27 – la réforme de 35 h : loi Borloo du 31 mars 2005 (voire 3.4 sur le Compte Epargne Temps)

3.3 – Le Temps Partiel (TP)


3.31 – Définition et obligations

Sont considérés comme «à temps partiel» les salariés dont la durée du travail est inférieure :


( soit à la durée légale hebdomadaire, mensuelle ou annuelle,



( soit à la durée conventionnelle hebdomadaire, mensuelle ou annuelle.


Ainsi donc, tout salarié dont l’horaire de travail sera inférieur à la durée légale, 34 h 30 par exemple, sera un salarié à temps partiel.


La mise en place d’horaire à temps partiel pourra se faire sur la base d’un accord d’entreprise ou d’établissement ou après avis du C.E ou, en l’absence de CE et de DP, sur l’initiative de l’employeur.




3.311 – Le contrat de travail à temps partiel


Le contrat de travail à temps partiel a toujours été un contrat écrit qui devait préciser un certain nombre de dispositions ;


Les mentions obligatoires du contrat à temps partiel sont les suivantes :



( qualification du salarié,



( éléments de la rémunération,



( durée hebdomadaire ou, le cas échéant, mensuelle prévue,



( répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois,



( les cas dans lesquels une modification éventuelle de la répartition du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois peut intervenir ainsi que la nature de cette modification avec un délai de prévenance de 7 jours sauf accord de branche étendu qui peut réduire ce délai,



( les modalités selon lesquelles les horaires de travail pour chaque journée travaillée sont communiqués par écrit au salarié.




3.312 – En ce qui concerne les heures complémentaires :


Le contrat devra préciser «les limites dans lesquelles peuvent être effectuées des heures complémentaires».


Le nombre de ces heures complémentaires ne peut être supérieur au 1/10ème de la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue dans le contrat. Un accord de branche étendu pourra permettre d’augmenter le volume de ces heures complémentaires jusqu’à 1/3 de la durée prévue dans le contrat.


En tout état de cause le nombre d’heures complémentaires ne devra pas aboutir à ce que le salarié effectue plus que la durée légale ou conventionnelle.


Chaque heure complémentaire effectuée au-delà du 10ème de la durée fixée par le contrat donnera lieu à une majoration de salaire de 25%.


Si l’horaire moyen réellement effectué par un salarié à temps partiel est dépassé de 2 heures au moins par semaine sur 12 semaines consécutives ou pendant 12 semaines au cours d’une période de 15 semaines, l’horaire prévu dans le contrat sera modifié pour tenir compte de cette augmentation sous deux conditions :


( un délai de 7 jours doit précéder cette modification,


( l’acceptation du salarié d’augmenter définitivement ses horaires.



3.313 - Droit de refus du salarié


Ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement :


( le refus du salarié d’effectuer des heures complémentaires au-delà des limites fixées par son contrat (apparemment l’accord de branche n’est pas opposable), 


( le refus du salarié d’effectuer des heures complémentaires à l’intérieur des limites fixées par le contrat si la demande lui en est faite moins de 3 jours avant la date prévue pour leur accomplissement,


( le refus de modifier la répartition de ses horaires de travail écrite dans son contrat de travail lorsque ce même contrat n’a pas prévu les cas et la nature de telles modifications,


( le refus de modifier la répartition de ses horaires de travail prévue dans son contrat de travail lorsque ce changement n’est pas compatible avec des obligations familiales impérieuses, avec le suivi d’un enseignement scolaire ou supérieur, avec une période d’activité fixée chez un autre employeur ou avec une activité professionnelle non salariée.




3.314 - Le temps partiel modulé


Le temps partiel annualisé  est supprimé et, en partie, remplacé par le travail intermittent. Cependant, tout comme la durée du travail des salariés à temps complet peut varier sur l’année, la durée du travail des salariés à temps partiel pourra être modulée.


Pour sa mise en place, il y a obligation  d’une convention de branche étendue ou d’un accord d’entreprise n’ayant pas fait l’objet d’une opposition des syndicats majoritaires non-signataires.



3.32 – Temps partiel choisi

Les conditions de la mise en place d’horaire à temps partiel choisi devront être fixées par accord collectif de branche étendu ou accord d'entreprise.

 
L’accord devra prévoir :


( les modalités du passage des emplois à temps complet vers des emplois à temps partiel et vice-versa dans l’établissement voire l’entreprise,


( la procédure que doit suivre le salarié pour faire part de sa demande à l’employeur,


( le délai de réponse motivée de l’employeur. En cas de réponse négative, l’employeur doit expliquer les raisons objectives qui justifient son refus.


S’il n’y a pas d’accord collectif :


( le salarié formule sa demande par lettre recommandée avec AR précisant la durée du travail souhaitée et la date envisagée pour la mise en place du nouvel horaire. Cette demande doit être formulée 6 mois avant cette date.


( l’employeur doit répondre, toujours par lettre recommandée avec AR, dans un délai de 3 mois. Il ne peut refuser que dans deux cas : 

· absence d’emploi disponible ressortissant de la catégorie professionnelle du salarié ou d’emploi équivalent,

· s’il peut démontrer que le changement demandé aura des conséquences préjudiciables à la production et à la bonne marche de l’entreprise.


Cette dernière possibilité de refus risque de pénaliser fortement les salariés travaillant dans les petites entreprises.


Les salariés qui en font la demande pourront bénéficier d’une RTT sous forme d’une ou plusieurs périodes non travaillées d’au moins une semaine en raison des besoins de leur vie familiale. La durée du travail sera fixée annuellement. Cela concerne notamment les salariés qui souhaitent adapter leurs heures de travail au rythme scolaire.


Ce mode d’aménagement pourra être organisé par simple avenant au contrat de travail qui devra prévoir la ou les durée(s) du travail, les périodes travaillées et, le cas échéant, le lissage des rémunérations.


Apparemment, l’employeur n’est pas tenu d’accepter la demande du salarié.


3.4 – LE Compte Epargne Temps (C.E.T) - la réforme de 35 h : loi Borloo du 31 mars 2005


Il a été instauré par la loi du 25 juillet 1994 afin de favoriser la gestion du temps de travail sur plusieurs années. Il a pour objet de permettre au salarié qui le désir de différer la prise de jours de repos et d’éléments de rémunération en les capitalisant dans un compte afin de les utiliser postérieurement pour financer une période de congé sans solde.


Sous réserve de la conclusion d’une convention ou accord collectif de branche non frappé d’opposition dans les 15 jours suivant sa signature ou d’un accord d’entreprise, la loi Borloo du 31 mars 2005 vient d’assouplir considérablement l’usage du CET

1) des accords collectifs ayant trait au Compte Epargne Temps (CET) peuvent augmenter la durée de travail : « les salariés doivent pouvoir travailler plus pour gagner plus » :

·  selon les données de l’accord, le CET peut être approvisionné par le salarié par tout type de repos dont les repos compensateurs et de congés. Hors les 4 semaines de congés payés, il n’y a plus de plafond pour alimenter le CET (avant cette alimentation était limitée à 22 jours/an)

·  l’employeur peut affecter au CET de ses salariés les heures effectuées au-delà de la durée collective du travail lorsque les caractéristiques des variations de l’activité le justifient

·  l’employeur pourra abonder les droits des salariés qui pourront  aussi y affecter des augmentations ou compléments du salaire de base

· l’utilisation du CET n’a plus de limite dans le temps et pourra se faire sous forme : 

· de congés

· de rémunérations directes par le biais d’un Plan Epargne Collectif ou d’un régime de retraite complémentaire, sauf pour la 5ème semaine de CP qui ne peuvent être transformées en rémunération

· de rachat d’annuité pour la retraite

En cas de rupture du contrat de travail, les droits acquis    engrangés  dans le CET sont monétisés sous forme d’indemnités.

2) des accords collectifs peuvent également permettre « au salarié qui le souhaite », en accord avec son employeur, d’effectuer « des heures choisies », au-delà du contingent d’heures supplémentaires réglementaire de 220 h par an. Les accords doivent prévoir :

· les conditions d’exécution des heures choisies

· les majorations de salaire spécifiques

· les contreparties sous forme de repos compensateurs notamment.

La branche de la métallurgie a signé un tel accord avec une limite moyenne des heures supplémentaires rentrant dans » le temps choisi » de 70 heures, ces dernières étant majorées de 25 à 50%.
3) pour les entreprises de 20 salariés au plus, jusqu’au 31 décembre 2008 : 

· les heures supplémentaires se calculent à partir de la 37ème heure au lieu de la 36ème

· jusqu’à la 39ème heure, les heures supplémentaires sont majorées de 10% au lieu de 25%

· les salariés peuvent renoncer jusqu’à 10 jours de RTT

· un accord sur un CET peut être conclu avec un salarié mandaté


En cas de rupture du contrat de travail, les droits acquis    engrangés  dans le CET sont monétisés sous forme d’indemnités

Les droits acquis dans le cadre d’un compte épargne temps sont garantis par l’AGS en cas de redressement ou de liquidation judiciaire.


Le congé doit être pris avant l’expiration d’un délai de 5 ans à compter de la date à laquelle le salarié aura accumulé un nombre de jours égal à 2 mois.


Lorsque le salarié a un enfant âgé de moins de 16 ans ou un parent âgé de plus de 75 ans dépendant, le congé peut être pris dans un délai de 10 ans.


Le contrat de travail du salarié usant de son compte épargne temps est suspendu. Le salarié reste électeur et éligible. La période de suspension pour compte épargne temps ne rentre pas dans le calcul de l’ancienneté.


L’indemnité versée au titre du compte épargne temps ne rentre pas dans le calcul de l’ancienneté.


L’indemnité versée au titre du compte épargne temps pendant le congé a la nature juridique de salaire. 



3.5 – Sécurisation juridique


Conséquence de l’accord RTT sur les contrats individuels de travail.




La 2ème loi Aubry énonce que la seule diminution du nombre d’heures stipulée au contrat de travail en application d’un accord RTT ne constitue pas une modification du contrat de travail.




La seule réduction du temps de travail constitue un simple changement des conditions de travail dès lors qu’elle résulte d’un accord collectif.




Bien souvent, un accord RTT entraîne d’autres modifications (rémunération, suppression de primes…), il en est de même pour les cadres auxquels on propose un forfait annuel jours.




Dans ce cas, la loi prévoit que « lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent une modification de leurs contrat de travail en application d’un accord de réduction de la durée du travail, leur licenciement est un licenciement individuel ne reposant pas sur un motif économique et est soumis aux dispositions des articles L 122-12 à L 122-17 du code du travail (entretien préalable, lettre de licenciement, possibilité de se faire assister…) ».


Les éléments appartenant au domaine du contractuel ne peuvent être modifiés sans l’accord du salarié. A l’inverse, les conditions de travail inhérentes au pouvoir de direction de l’employeur et qui n’ont pas eu une incidence déterminante sur le choix du salarié qui a contracté, peuvent connaître des évolutions sans que le salarié puisse s’y opposer. Selon les cas, dans l’hypothèse d’un refus du salarié, l’employeur peut le licencier pour faute grave, privative des indemnités de licenciement.


Dans le cas ou l’accord  RTT aurait des conséquences multiples, le refus du salarié d’accepter, par exemple, une baisse de salaire ou de son temps de travail ou une nouvelle modulation de son horaire, entraînera son licenciement. Il appartiendra au juge d’établir que le licenciement a une cause réelle et sérieuse mais ce ne sera ni  un licenciement pour motif économique, ni un licenciement pour motif personnel.


3.6 - Le travail de nuit.

 
Il est limité à la période de 21h à 6h et sur une durée maximum de 8h et doit faire l’objet d’une contrepartie en repos ou financière fixée par accord collectif.


Il n’y a plus de régime dérogatoire pour les femmes dans l’industrie. Mais le travail de nuit doit rester exeptionnel pour tenir compte de la necéssité d’assurer la continuité d’activités économiques ou de services d’utilité sociale.


Sa mise en place est possible par accord collectif de branche étendu ou d’entreprise non frappé d’opposition ou avec l’accord de l’inspecteur du travail. Des contreparties doivent être instituées et les contraintes familiales prises en compte en cas de refus d’un travail de nuit.


Sauf dérogation, les moins de 18 ans ne peuvent travailler de nuit. Un décret du 13 janvier 2006 vient de préciser les secteurs concernés par la dérogation : cafés, tabacs, boulangerie, fabrication de produits alimentaires, courses hippiques…

4 - Repos et congés


4.1 – Le repos hebdomadaire



4.11 – Droit au repos hebdomadaire


Le code du travail énonce d’une part qu’il est interdit d’employer un salarié plus de six jours par semaine, et d’autre part que le repos hebdomadaire doit être d’au moins 11 heures. Il résulte de ces dispositions le droit à 35 h de repos hebdomadaire consécutif.


L’existence, pour de nombreux salariés, de deux jours de repos chaque semaine découle de la répartition sur 5 jours des 39 ou 35 heures hebdomadaires (voir chapitre ci-dessus) et non des dispositions relatives au repos hebdomadaire.


En l’état actuel de la réglementation, les dérogations possibles à la règle du repos hebdomadaire sont extrêmement rares. Il existe surtout des possibilités de suspension de ce repos dans des cas d’urgence : organisation de mesures de sauvetage, prévention d’accidents imminents, réparation d’accidents survenus.


Lorsque, dans une profession et un secteur géographique donné, les organisations syndicales d’employeurs et de salariés se sont mises d’accord sur les conditions du repos hebdomadaire, le Préfet de département peut, sur leur demande, prendre un arrêté ordonnant la fermeture au public pendant toute la durée de ce repos des établissements de la profession et de la zone concernées. 


Un arrêté préfectoral peut ainsi interdire l’ouverture des charcuteries de telle ville le dimanche ou l’ouverture des salons de coiffure de tout le département le lundi. Ces dispositions, qui concernent dans les faits des établissements commerciaux, y compris ceux qui n'emploient pas de personnel, ont pour objet d'imposer des règles communes afin d'assurer l'équité en matière de concurrence entre les établissements concernés.



4.12 – Le repos dominical


En principe, le repos hebdomadaire doit être donné le dimanche. Cette règle du repos dominical connaît cependant certaines dérogations.


Il existe d’une part des professions dans lesquelles le code du travail prévoit que le repos hebdomadaire pouvait être donné par roulement. La liste en est relativement longue. Citons à titre d’exemple : les hôtels-cafés-restaurants, les hôpitaux et hospices, les entreprises de spectacles, les péages d’autoroute, etc…

Sont également admis à donner le repos hebdomadaire par roulement les établissements travaillant en continu pour des raisons techniques et ceux dans lesquels un accord a prévu l’organisation du travail en continu pour des raisons économiques.


La règle du repos dominical n’est évidemment pas applicable aux salariés travaillant dans les équipes de suppléance qui remplacent en fin de semaine les salariés présents pendant la semaine.


Par ailleurs, des dérogations permanentes ou temporaires à la règle du repos hebdomadaire peuvent être accordées selon deux procédures distinctes :


( le préfet de département peut accorder à certains établissements ou catégories d’établissements des dérogations pendant tout ou partie de l’année lorsqu’il est établi, en particulier, que le repos simultané de tout le personnel le dimanche serait préjudiciable au public. Ces dérogations sont en particulier possibles dans les zones touristiques.


( Le maire d’une commune peut, après consultation des organisations syndicales concernées, accorder à chaque établissement d’un même commerce de détail l’autorisation d’employer du personnel le dimanche. Cette autorisation ne peut être accordée, pour un établissement donné, que cinq dimanches par an. Le salaire est doublé pour le personnel travaillant dans le cadre d’une telle dérogation et celui-ci a droit à la prise de son repos un autre jour.


Il convient de bien distinguer sur le plan juridique la question de l’ouverture du dimanche de celle de l’emploi de personnel. Ainsi, tout établissement non soumis à un arrêté préfectoral de fermeture peut ouvrir le dimanche, mais il n’a en règle générale pas le droit d’employer du personnel. 


A l’inverse, un établissement ayant obtenu une dérogation pour employer du personnel un dimanche donné ne pourra ouvrir que s’il n’est pas soumis par ailleurs à un arrêté préfectoral imposant le dimanche comme jour de fermeture.


Les apprentis de moins de 18 ans ne peuvent être tenus de travailler le dimanche. Un décret en Conseil d’Etat prévoit des dérogations à ce principe dans les secteurs pour lesquels les caractéristiques particulières de l’activité le justifient (boulangeries, cafés, restaurants…). Les jours fériés des moins de 18 ans obéïssent aux même principes sauf qu’il peut y être dérogé également par accord collectif. 


Par delà les mécanismes juridiques exposés ci-dessus les débats en cours sur l’emploi de salariés dans les commerces (et plus spécifiquement dans certaines grandes surfaces) le dimanche posent des problèmes de fond relatifs tant aux conditions de vie et de travail des salariés, qu’à la répartition des parts de marché entre grands et petits commerces.


La réglementation sur le repos dominical a été assouplie depuis août 1992 par un allongement de la liste des établissements autorisés, de droit, à donner le repos hebdomadaire par roulement. Dans le même temps des instructions ont été données en vue d’une utilisation plus large des dérogations préfectorales, en particulier dans les zones touristiques. Par contre, les infractions en la matière peuvent désormais faire l’objet d’une procédure de référé à l’initiative de l’inspection du travail. 


4.2 – Les congés payés


4.21 – L’ouverture des droits


Nous n’aborderons que le régime général des congés payés, en laissant de côté le régime particulier du secteur du bâtiment et des travaux publics qui présente diverses spécificités : intervention d’une caisse de congés payés, règles particulières.


Le fait de travailler en tant que salarié ouvre droit à des congés payés. En 1936, le droit était de 2 semaines pour une année pleine de travail, en 1956 de 3 semaines, en 1969 de 4 semaines et en 1982 de 5 semaines.


Aujourd’hui, un mois de travail effectif ouvre droit  à 2,5 jours ouvrables (jours de travail normaux, hors dimanches et jours fériés)  de congés.


Sont assimilées, pour le calcul des droits à congés, à des périodes de travail effectif, celles correspondant :


( aux congés payés de l’année précédente


( au congé de maternité


( aux congés pour accident du travail et maladie professionnelle (dans la limite d’une année)


( aux repos compensateurs


( aux périodes d’appel de préparation à la  défense : 1 jour entre 16 et 25 ans


( à divers cas particuliers dont les congés de formation et les congés pour évènements familiaux


Les absences pour maladie sont assimilées à du travail effectif pour le calcul des congés payés par certaines conventions collectives seulement.


Le salarié embauché sous contrat à durée indéterminée n’acquiert des droits à congé que s’il travaille au moins un mois dans l’entreprise équivalent à 4 semaines. Par contre, cette limite minimale n’existe pas pour les salariés sous contrat à durée déterminée ou contrat de travail temporaire.


Lorsque le calcul des droits à congé ne donne pas un nombre entier, celui-ci est arrondi au nombre entier supérieur.


Ce calcul des droits se fait par rapport à une période de travail appelée période de référence. Celle-ci va, pour les congés de l’année N, du 1er juin de l’année N-1 au 31 mai de l’année N.


Prenons deux exemples, calculés à  la date du 31 mai :



( un salarié a été présent sans interruption du 1er juin de l’an dernier au 31 mai de cette année (à la seule exception de ses congés payés). Il aura droit à 2,5 jours multipliés par 12 (mois) soit 30 jours


( un autre salarié a été embauché le 15 janvier précédent, il aura droit à 2,5 jours multipliés par 4,5 (mois) soit 11,25 jours, arrondis à 12 jours ouvrables


Les durées de congés calculées ci-dessus sont formulées en jours ouvrables. Les jours ouvrables sont tous les jours de la semaine civile (jours calendaires) à l’exclusion du jour de repos hebdomadaire (en général le dimanche et les jours fériés, voir paragraphe précédent). On les distingue des jours ouvrés qui sont les jours habituellement travaillés. Pour un salarié travaillant du lundi au vendredi, la semaine comportera donc :


7 jours calendaires (du lundi au dimanche)


6 jours ouvrables (du lundi au samedi)


5 jours ouvrés (du lundi au vendredi)


Ces définitions sont à retenir ; il sera fait référence plus loin dans le cours à des délais calculés dans l’une ou l’autre de ces catégories de jours.


Les congés payés étant calculés en jours ouvrables, il faudra 6 jours de congés pour faire une semaine. Dans le premier exemple, ci-dessus, le salarié avait droit à 30 jours ouvrables de congés, soit 5 semaines. Un salarié justifiant d’une activité continue dans l’entreprise pendant la période de référence a effectivement droit à 5 semaines de congés payés.


Le calcul en jours ouvrables a par ailleurs une conséquence particulière sur la comptabilisation des jours de congé : un salarié travaillant normalement du lundi au vendredi, qui prend un jour de congé un vendredi peut se voir décompter deux jours ouvrables de congé (vendredi et samedi) alors que le même salarié prenant un congé le lundi, ne se verra décompter qu’un jour.



4.22 – La prise des congés 


La période de prise des congés est fixée par la convention collective ou à défaut par l’employeur ; elle doit comprendre au moins la période du 1er mai au 31 octobre.


Sauf dans le cas de fermeture de l’entreprise pendant les congés, l’employeur arrête l’ordre des départs en congés, après avis des délégués du personnel, en fonction des contraintes individuelles (congés du conjoint, congés scolaires…). Les dates de congés ne peuvent être modifiées dans le mois qui précède le départ.


En principe, les quatre premières semaines de congé ne peuvent être fractionnées qu’avec l’accord du salarié. Dans la pratique, l’employeur ayant la maîtrise de la date de départ, le salarié peut être amené à choisir un congé fractionné plutôt qu’un congé non fractionné à une période qu’il ne souhaite pas. En tout état de cause, le salarié doit pouvoir bénéficier de deux semaines consécutives de congés non fractionnés entre le 1er mai et le 31 octobre.


Lorsqu’il y a fractionnement et qu’une partie des congés est prise en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre, le salarié bénéficie de jours supplémentaires de congés :


( 1 jour supplémentaire pour 3 à 5 jours pris hors période


( 2 jours supplémentaires pour 6 jours au moins hors période


Cependant, la jurisprudence a reconnu à l’employeur le droit de conditionner son accord pour le fractionnement demandé par le salarié à la renonciation explicite par celui-ci aux jours supplémentaires.


La cinquième semaine de congés payés doit quant à elle être prise détachée des quatre premières. Des dérogations sont cependant admises pour les personnes originaires des DOM-TOM et de l’étranger. Elle n’ouvre jamais droit aux jours supplémentaires évoqués ci-dessus.


Lorsqu’un salarié est en arrêt maladie à la date prévue pour ses congés, il ne peut être considéré comme étant parti en congés à cette date. Par contre, sauf dispositions conventionnelles plus favorables, la maladie en cours de congés ne suspend pas ceux-ci.


Sauf circonstances exeptionnelles, l’employeur ne peut plus modifier la date fixée de départ en congés dans le mois qui précède  cette date.



4.23 – Le calcul de l’indemnité


Les congés payés sont rémunérés sous forme d’une indemnité de congés payés.


Seuls peuvent être payés les congés effectivement pris, sauf dans le cas où une rupture du contrat de travail intervient avant la prise effective de tout ou partie des congés. Dans ce dernier cas, le salarié perçoit le solde de ses congés payés sous forme d’une indemnité compensatrice.


Le montant de l’indemnité de congés payés est déterminé selon deux modes de calcul. Les deux résultats sont comparés et seul le plus avantageux pour le salarié est retenu. Les deux règles de calcul sont les suivantes :



- 10% des salaires versés pendant la période de référence



- ou le maintien du salaire qui aurait été perçu si le salarié avait continué à travailler au lieu de partir en congés.


Selon les situations, l’un ou l’autre calcul sera plus favorable pour le salarié qui bénéficiera  du résultat le plus intéressant pour lui.


Ainsi, pour un salarié ayant effectué des heures supplémentaires en nombre important pendant la période de référence, la règle des 10% sera sans doute la plus avantageuse.


Par contre, un autre salarié ayant eu une augmentation personnelle peu de temps avant ses congés aura plutôt intérêt à l’application du maintien du salaire.


En cas de fermeture de l’entreprise pendant les congés, il se peut que certains salariés n’aient pas des droits à congés suffisants pour couvrir la période de fermeture. Sauf dans le cas où ils auraient perçu précédemment une indemnité compensatrice de congés de la part d’un autre employeur, ils devront être indemnisés au titre du chômage partiel pendant la période de fermeture non couverte par leurs congés.


4.3 – Autres congés valant suspension du contrat de travail.


4.31 – Les jours fériés


Le code du travail fixe la liste des 10 jours fériés : 1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, 8 mai, Ascension, 14 juillet, 15 août,  lundi de Toussaint, 11 novembre, Noël. Attention ! 


Le lundi de Pentecôte vient d’être supprimé en tant que jours « férié » légal. A défaut d’accord répartissant différemment les 7 heures de travail correspondant, ce jour est travaillé sans être rémunéré pour alimenter un fonds dédié aux retraites.


La seule conséquence légale du classement d’une journée dans la liste des jours fériés, sauf pour le 1er mai, est l’interdiction d’employer ce jour là des femmes et des jeunes de moins de 18 ans dans l’industrie.


Le fait que ces jours soient chômés et payés et qu’ils le soient pour des catégories beaucoup plus larges de salariés, découle des dispositions des conventions collectives.


Le code du travail impose par contre que le 1er mai soit chômé et payé. Dans les établissements qui ne peuvent interrompre leur activité le 1er mai, le salaire doit être doublé.


Le chômage d’un jour férié ne peut en aucun cas faire l’objet de récupérations. Seuls les ponts peuvent être récupérés (ainsi que les fermetures pour inventaire ou pour force majeure). La récupération ne peut allonger la durée travail de plus d’une heure par jour et de huit heures par semaine. L’inspecteur du travail doit être préalablement informé de la récupération.



4.32 – congés RTT ou JRTT (réduction du temps de travail)


Selon les modalités retenues pour passer de 39h à 35h, le salarié peut réaliser des semaines moyennes de travail supérieures à 35h en bénéficiant de congés RTT rétablissant la durée légale hebdomadaire sur l’année. Ex : 1/2j par semaine ou 1j par quinzaine ou 2j par mois etc…. Pour les forfaits annuels en jour qui organisent sur 217j maximum la durée annuelle du travail, les jours RTT sont obligatoires et sont fixés par accord collectif.



4.33 – Les congés pour évènements familiaux


Divers congés pour évènements familiaux sont prévus par la loi d’une part, par un accord interprofessionnel d’autre part.


Sauf dispositions conventionnelles plus favorables, les congés applicables sont les suivants : 


( mariage du salarié : quatre jours


( naissance ou adoption d’un enfant : 11 jours pour le père, à prendre dans les 4 mois suivants la naissance


( décès du père ou de la mère - du beau père, de la belle mère, d’un frère ou d’une sœur pour les salariés ayant trois mois d’ancienneté : un jour.


Ces congés n’entraînent aucune diminution de la rémunération.

	Evènements
	Sources
	Durée
	Conditions

	Mariage ou remariage :

(du salarié……………………

(d’un enfant …………….
	L 226-1 (Code trav)

L 226-1 (Code trav)
	4 jours

1 jour
	Aucune (s’applique à tous les salariés)



	Décès :

(du conjoint……………

 (d’un enfant…………

 (du père ou de la mère…

 (du beau père ou de la         belle-mère……………………….

 (d’un frère ou d’une sœur……
	L 226-1 (Code trav)

L 226-1 (Code trav)

L 226-1 (Code trav)

Art.4 Accord interprofessionnel du 10 décembre 1977
	2 jours

2 jours

1 jour

1 jour

1 jour
	Aucune (s’applique à tous les salariés)



	Congé de paternité 
	
	11 jours ou 18 si naissances multiples
	Pris dans les 4 mois après la naissance sauf circonstances exeptionnelles



4.34 – périodes de congés divers :

· l’arrêt pour raison de maladie qui ne peut être cause, en soi, de la rupture du contrat de travail mais, si la maladie se prolongeait longtemps  ou était très répétitive, elle devient susceptible de justifier le remplacement de l’absent.

· le chômage technique ou partiel


( l’accompagnement d’une personne en fin de vie ou d’un proche dépendant

( congés de conversion (voir licenciement économique)

( pour élections


( d’enseignement et de recherche


( de présence parentale pour maladie d’enfant



( de formation spécifique aux cadres pour la jeunesse,  à l’économie et aux activités sociales et syndicales


( mutualistes


( de représentation


( de solidarité internationnale 

· de formation professionnelle continue : la législation sur le droit à cette formation impose aux entreprises de plus de 9 salariés de contribuer à hauteur de 1,6% (moins pour les autres entreprises, voire module 6) de la masse salariale à 4 types de formation : le plan formation de l’entreprise (1%), les congés individuels de formation ou CIF (0,2%), le Droit Individuel à la Formation (DIF) et la formation en alternance (0,3%).


Il sera tenu compte de certaines spécificités : formation d’adaptation à l’emploi sur le temps de travail ou pour le développement des compétences pour lequel un co-investissement est possible, des formations possibles hors temps du temps de travail assorties d’une éventuelle indemnisation, des salariés faiblement qualifiés, de l’évolution des CIF…



4.35 – Congés spécifiques importants: 

· congés de maternité (6 semaines avant la date de l’accouchement et 10 semaines après), 



   Il faut noter que les femmes enceintes bénéficient d’une protection contre les licenciements ainsi que, après avis du médecin du travail, d’un droit à un poste aménagé ou à suspendre leur contrat de travail tout en recevant une indemnisation compensatoire spécifique)

La femme enceinte illégalement licenciée à droit à réintégration pour nullité de la rupture.

· Congé de présence parentale pour les enfants de moins de 20 ans gravement malade (310 jours par 3 ans, avec une allocation de 1 000€ par mois)

· Congé parental d’éducation à temps plein ou partiel

· Congé sabbatique,

· Congé pour création d’entreprise.  
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